
La villeLa ville
d’Ecullyd’Ecully

 Le service jeunesse gère l’accueil de loisirs, les stages sportifs et les camps pendant les périodes
extrascolaires.  

Les activités proposées par la Ville pendant les périodes de vacances scolaires s’organisent autour de 2
propositions et 3 tranches d’âge. 

Les activités d’accueil de loisirs bénéficient d’une participation financière de la Caisse d’Allocations
familiales. 

Des loisirs pour les vacances

Différentes activités sont proposées aux enfants et ados pendant les
vacances : activités de loisirs à la journée pour les 3-12 ans et séjours

avec hébergement pour les 6-17 ans…

Les accueils sans hébergement : le Pass’sports vacances avec des activités variées à la journée
selon trois groupes d’âge : 3-5 ans, 6-7 ans, 8-12 ans, et des activités thématiques à la semaine (9-14
ans)



Les séjours avec nuitées : camps d’une durée de 3 à 6 jours.  

.



 VACANCES D'ÉTÉ

 

 

Vous souhaitez préparer les vacances de vos enfants ?

Découvrez les activités proposées par la Ville dans le Pass'sports vacances :

- activités à la journée pour les 3-12 ans,

- semaines culturelles ou sportives pour les 9 ou 10-14 ans,

- séjours avec hébergement pour les 6-17 ans,

- loisirs adaptés pour les 8-17 ans.

.
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Inscriptions

- par mail pour les camps à partir du 11 mai

- par mail pour les semaines à partir du 18 mai

- en ligne sur le Portail famille pour les activités à la journée, et pour les loisirs adaptés à partir du 18 mai

 

Programme à télécharger

 

 

Nouvelles modalités de paiement à partir du 1er

Modalités de paiement pour les activités extra-scolaires 

.

https://www.ecully.fr/fileadmin/user_upload/passsports_%25C3%25A9t%25C3%25A9_2026-ok.pdf


Nouvelles modalités de paiement à partir du 1er
mai 2026

À compter du 1er mai 2026, la trésorerie de Caluire devient votre interlocuteur unique pour le
règlement des factures des activités périscolaires et extrascolaires. La restauration scolaire n’est pas
concernée par ce changement.

Les paiements relatifs à l’accueil matinal, la garderie du soir, les mercredis, les vacances, les D’PASS TOI
et les séjours seront donc désormais encaissés exclusivement par le Trésor public.

Le service inscriptions ne pourra plus recevoir aucun paiement.

 

Comment vais-je recevoir ma facture à partir du 1er mai 2026 ?

Un avis des sommes à payer vous sera envoyé par courrier postal par le Trésor public.  

Si vous avez opté pour le prélèvement automatique un avis d’échéance vous sera envoyé indiquant le
montant du prélèvement à effectuer sur votre compte le 20 de chaque mois (à compter du mois de
juillet 2026).

Un détail des consommations sera mis à votre disposition par la Ville d’Écully courant mai.

 

Quels modes de paiements sont acceptés par le Trésor Public de Caluire ?

Tous les modes de paiement usuels seront acceptés selon les modalités indiquées ci-après : espèces,
carte bancaire, CESU, ANCV, prélèvement automatique, virement, chèque.

Un nouveau mode de paiement fait son apparition : le e-cesu dématérialisé.

 

Quelles sont les modalités de paiement auprès du Trésor Public de Caluire ?

 

Un lien sera disponible sur votre espace famille. Les informations à saisir par vos soins :

o  Identifiant structure publique : 051002

o  Référence de la dette : indiquée sur votre avis des sommes à payer (année de la facture,
numéro du titre, numéro d’ordre ; ex. : 2026-108726-1) 

 

•  Tabac presse 22 Chemin de Charrière Blanche,

•  Tabac relais de la presse 12 Place Charles de Gaulle,

•  Tabac presse H2M centre commercial du Pérollier.

Pour les non-résidents à Ecully : recherche du buraliste en ligne sur impots.gouv.fr 

 

En ligne par carte bancaire sur https://www.payfip.gouv.fr/tpi-zu/accueilportail.web 

Chez un buraliste agréé à Écully : pour tout paiement en espèces jusqu’à 300 € ou par carte
bancaire :


.

https://www.payfip.gouv.fr/tpi-zu/accueilportail.web
https://www.impots.gouv.fr/paiement-de-proximite


 

 

Service de gestion comptable – Trésor Public

1 rue Claude Baudrand

69732 Caluire et Cuire Cedex

À partir du 1  mai 2026, vous pourrez demander la conversion de vos Cesu papiers en version
électronique.

Pour convertir vos Cesu papiers en Cesu électroniques, vous êtes invités à vous rapprocher de
l’émetteur indiqué sur votre chèque Cesu. Il vous donnera la procédure à suivre pour payer en ligne
sur votre espace. 

 

Munissez-vous de l’IBAN du Trésor public indiqué sur votre avis des sommes à payer.

 

Coordonnées de la Trésorerie de Caluire :

Tél. : 04 87 65 93 00

Courriel : sgc.caluire@dgfip.finances.gouv.fr

Internet : Service de gestion comptable 

Adresse postale :

Service de gestion comptable – Trésor Public

1 rue Claude Baudrand

69732 Caluire et Cuire Cedex

 

 

Sur place à la Trésorerie de Caluire (espèces, carte bancaire, CESU, ANCV, chèque)

 Les CESU et ANCV papiers ainsi que les chèques bancaires devront être envoyés, avec votre avis
des sommes à payer, par courrier postal ou déposés au Trésor public à l’adresse suivante :


 Les CESU dématérialisés :

er

Par virement bancaire sur le compte du Trésor public de Caluire

Le service inscriptions reste à votre disposition pour toutes précisions
utiles.                                          Par mail : inscriptions@ville-ecully.fr               
        Tél. :06 33 12 60 19



.

javascript:linkTo_UnCryptMailto('nbjmup+thd%5C/dbmvjsfAehgjq%5C/gjobodft%5C/hpvw%5C/gs');
https://lannuaire.service-public.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes/rhone/c02d50ef-c523-4ae2-8e34-2b225eb77e61
javascript:linkTo_UnCryptMailto('nbjmup+jotdsjqujpotAwjmmf.fdvmmz%5C/gs');


MAIRIE D’ÉCULLY
1 place de la Libération
CS 80212
69134 écully Cedex

HORAIRES :
Lun - Ven : 8h30 > 12h - 13h30 > 17h
Samedi : 8h30 > 12h

Etat-civil-affaires générales : même
horaires sauf lundi : journée continue
de 10h à 17h

04 72 18 10 00

Ce site utilise des cookies pour favoriser votre navigation et enrichir les contenus qui vous sont proposés. 
Vous pouvez néanmoins les désactiver à tout moment si vous le souhaitez.
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.

https://www.ecully.fr/accueil-3.html
tel:0472181000
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